
Affaires juridiques

Actuellement, les affaires de droit et de contentieux sont gérées par un service portant la même
dénomination depuis l'année 1992 : la direction des Affaires juridiques. En 1962, elle s'appelle direction
des Services financiers et du Contentieux 1 ; en 1976, elle devient la direction des finances et de
l'Administration générale 2 ; en 1987, elle prend la dénomination de direction des Affaires
domaniales et juridiques ; enfin depuis 1992, elle porte sa dénomination actuelle.

La direction des Affaires juridiques (souvent désignée sous le sigle DAJ) s'organise aujourd'hui
autour de deux services majeurs :

- le service de la réglementation générale et hospitalière et du contentieux administratif ; - le
service des affaires conventionnelles et judiciaires.

-
Elle œuvre en matière de conseils juridiques ; elle s'occupe des conventions et des contentieux d'ordre
administratif et judiciaire. Elle endosse l'instruction des dons et legs, de mérite que la mise en œuvre des
contrats d'assurance.

Si vous souhaitez en savoir plus sur les dons el legs, rendez-vous au chapitre ressources et moyens de
l'administration hospitalière, section dons et legs ».

1. Voyez dans le RAC, l'arrêté directorial du 15 septembre 1962, portant organisation de l'administration
centrale (1)42, p. 424).
2. Arrêté directorial n° 76-2125 du 20 juillet 1976 (articles 2 et 4).
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